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          UNION  ALGERIENNE DES SOCIETES D’ASSURANCE ET DE REASSURANCE

 Association régie par la loi 90-31 du 04-12-1990


Pièces constitutives d’un dossier de demande 

d’agrément « Expert »
- Demande manuscrite.

- Curriculum vitae.

- Extrait de naissance.

- Extrait du casier judiciaire.

- Certificat de nationalité.

- Diplômes.

- Certificats de travail justifiant l’expérience professionnelle.

- Certificat de cessation d’activité salariale.

- Autorisation d’exercer (pour les spécialités : Architecte - Vétérinaire - Médecin).

- (02) Photos d’identité.
- (02) Enveloppes timbrées.

- Acte notarié ou bail de location justifiant la disposition d’un local à usage de bureau permettant  l’exercice de la profession.

Les photocopies des documents doivent  être dûment légalisées.

SIEGE SOCIAL : Résidence Chabani Bloc C2 Val-d’Hydra  - ALGER -

Tél. : 021 60 - 12 - 07   et    021 60 - 12 - 95     Fax : 021 60 - 64 - 75.

Site Web: www.uar.dz – email: contact@uar.dz 
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